CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ÉTATS PARTIES À LA CONVENTION
Onzième session
Siège de l’UNESCO, Salle I
17 – 18 juin 2026
Liste des États parties candidats à l’élection du Comité intergouvernemental et 
situation des États parties membres du Comité intergouvernemental en exercice

Conformément à l’article 36.1 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, trois mois avant la date de l’élection, les États parties ont été invités à manifester leur intention de se présenter à l’élection du Comité et, dans l’affirmative, à envoyer leur candidature au Secrétariat au moins six semaines avant l’ouverture de l’Assemblée (i.e. le 6 mai 2026).
Le présent document d’information est fourni afin de compléter le document de travail LHE/26/11.GA/10 et en application de l’article 36.2, lequel exige que le Secrétariat envoie à tous les États parties la liste provisoire des États parties candidats au moins quatre semaines avant l’ouverture de l’Assemblée générale (i.e. le 20 mai 2026). Le tableau 1 en annexe reflète la situation à la date spécifiée, en précisant le groupe électoral auquel appartiennent les États parties candidats ainsi que le nombre de sièges à pourvoir dans chaque groupe électoral. Cette liste de candidats est révisée au besoin et finalisée trois jours ouvrables avant l’ouverture de l’Assemblée générale (i.e. le 11 juin 2026), conformément à l’article 36.4.
L’article 26.5 de la Convention prévoit que « [t]out État partie à la présente Convention en retard dans le paiement de sa contribution obligatoire ou volontaire au titre de l’année en cours et de l’année civile qui l’a immédiatement précédée, n’est pas éligible au Comité ». En d’autres termes, il est nécessaire de régler entièrement la contribution tout au moins pour l’année 2025 ou 2026 (mais pas nécessairement pour les deux années 2025 et 2026) pour être éligible à l’élection. Le tableau 1 en annexe reprend les informations sur l’état des contributions obligatoires et volontaires versées au Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par chacun des candidats. Comme le stipule l’article 36.3 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, « [a]ucun paiement de contributions obligatoires et volontaires au Fonds (ayant pour but de présenter une candidature au Comité) ne peut être accepté pendant la semaine précédant l’ouverture de l’Assemblée » (i.e. le 10 juin 2026).
En outre, conformément à l’article 26.5 susmentionné de la Convention, « [l]e mandat d’un […] État qui est déjà membre du Comité prendra fin au moment de toute élection » si ledit État est en retard dans le paiement de sa contribution obligatoire ou volontaire pour l’année en cours et l’année civile qui l’a immédiatement précédée. Comme pour les États candidats, il est nécessaire que les douze membres en exercice du Comité, élus lors de la dixième session de l’Assemblée générale en 2024 et dont le mandat se poursuit jusqu’à la douzième session en 2028, s’acquittent de leurs contributions. Les États concernés sont encouragés à le faire, dans l’esprit de l’article 36.3 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, au plus tard une semaine avant l’ouverture de l’Assemblée (i.e. le 10 juin 2026). Le tableau 2 en annexe fournit ainsi des informations sur le paiement des contributions par les douze membres en exercice du Comité concernés.
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Tableau 1 : Liste des candidats (au 12 juin 2026)
	Groupe électoral 
	États parties 
	% total 
	Nombre total de sièges par groupe 
	Membres sortants
	Nombre de sièges à pourvoir
	État  partie candidat
	Contributions réglées en totalité pour la période 2025-2026
	Date du dernier paiement
	Date de réception de la candidature par le Secrétariat

	
	
	
	
	
	
	
	2025
	2026
	
	

	I[footnoteRef:1] [1:  Sortant : Allemagne ; en exercice : France et Espagne] 

	24
	12,97 %
	3
	1
	1
	Norvège
	OUI
	OUI
	10 juin 2026
	22 janvier 2026

	II[footnoteRef:2] [2:  Sortant : Slovaquie et Ouzbékistan ; en exercice : Ukraine] 

	24
	12,97 %
	3
	2
	2
	Albanie
	OUI
	OUI
	10 février 2026
	11 septembre 2024

	
	
	
	
	
	
	Bulgarie
	OUI
	NON
	6 mars 2025 
	23 mai 2023

	
	
	
	
	
	
	Roumanie
	OUI
	OUI
	27 février 2026
	16 octobre 2024

	
	
	
	
	
	
	Tadjikistan
	OUI
	OUI
	18 mars 2026
	17 avril 2025

	III[footnoteRef:3] [3:  Sortant : Paraguay ; en exercice : Barbade, République dominicaine et Haïti] 

	32
	17,30 %
	4
	1
	1
	Guatemala
	OUI
	OUI
	8 avril 2025
(11 juin 2026*)
	17 mars 2026

	IV[footnoteRef:4] [4:  Sortant : Bangladesh, Inde, Malaisie et Viet Nam ; en exercice : Chine] 

	40
	21,62 %
	5
	4
	4
	Cambodge
	OUI
	OUI
	20 février 2026
	22 septembre 2025

	
	
	
	
	
	
	Indonésie
	NON
	OUI
	24 avril 2026
	5 mai 2025

	
	
	
	
	
	
	Japon
	OUI
	NON
	9 février 2026
	22 octobre 2024

	
	
	
	
	
	
	Philippines
	OUI
	OUI
	6 février 2026
	14 juin 2024

	
	
	
	
	
	
	République de Corée
	OUI
	NON
	8 septembre 2025
	5 février 2025

	
	
	
	
	
	
	Turkménistan
	OUI
	OUI
	11 février 2026
	15 mai 2024

	V(a)[footnoteRef:5] [5:  Sortant : Angola, Burkina Faso et Ethiopie ; en exercice : Nigéria, Ouganda et Zambie] 

	46
	24,86 %
	6
	3
	3
	Djibouti
	OUI
	OUI
	13 janvier 2026
	12 mars 2025

	
	
	
	
	
	
	Guinée
	OUI
	OUI
	7 mai 2026
	14 juin 2025

	
	
	
	
	
	
	Mali
	OUI
	OUI
	30 avril 2026
	19 février 2024

	V(b)[footnoteRef:6] [6:  Sortant : Mauritanie ; en exercice : Algérie et Émirats arabes unis] 

	19
	10,27 %
	3
	1
	1
	Oman
	OUI
	NON
	5 février 2025
	18 mars 2026

	Total
	185
	100 %
	24
	12
	12
	
	
	
	
	


* Date du paiement de la contribution pour 2026.
Tableau 2 : Situation des membres en exercice du Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (mandat : 2024 à 2028)
au 12 juin 2026
	Groupe électoral 
	État partie membre du Comité 
(mandat : 2024-2028)
	Contributions réglées en totalité pour la période 2025-2026
	Date du dernier paiement

	
	
	2025
	2026
	

	I
	France
	OUI
	OUI
	10 mars 2026

	
	Espagne
	OUI
	OUI
	29 janvier 2026

	II
	Ukraine
	OUI
	OUI
	6 mars 2026

	III
	Barbade
	OUI
	NON
	28 juillet 2025

	
	République dominicaine
	OUI
	NON
	19 mai 2026

	
	Haïti
	OUI
	OUI
	27 avril 2026

	IV
	Chine
	OUI
	OUI
	11 mai 2026

	V(a)
	Nigéria
	OUI
	NON
	10 juin 2026

	
	Ouganda
	OUI
	NON
	30 décembre 2024

	
	Zambie
	OUI
	OUI
	10 juin 2026

	V(b)
	Algérie
	OUI
	OUI
	3 février 2026

	
	Émirats arabes unis
	OUI
	OUI
	5 mars 2026
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